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DÉLIBÉRATION DU 

CONSEIL MUNICIPAL 

n° 2014-038 

 
SEANCE DU 28 AOUT 2014 

 
NOMBRE DE MEMBRES 

Afférents 
au Conseil 

En 
exercice 

Qui ont pris 
part à la 

délibération 

15 15 13 

Date de la convocation 

21/08/2014 

Date d'affichage 

29/08/2014 

 Le 28  Aôut 2014 à 20 heures 30, les membres du Conseil municipal de CRÉANCEY, convoqués 

conformément à la loi, se sont réunis au lieu ordinaire de leurs séances, sous la présidence de  

Jocelyn CHAPOTOT, Maire  

 

Etaient présents: 

CHAPOTOT Jocelyn, MORTIER Céline, QUIGNARD Jean-Pierre, MANIERE DRZAZGA Eliane, 

CORNESSE Jean-Pierre CHOPIN René, GIRARDIN Carine, GIRARD François, LUCOTTE Jean-

Marc, MAURICE LUCOTTE Roseline, MENETRIER Adrien, BELORGEY Fabien, PAUVERT 

Yohan. 

 

Absents : DESBOIS Charline, PAJOT Marc 

Secrétaire:  MORTIER Céline 

Objet de la délibération   
 

SERVICE DE MEDECINE 

PREVENTIVE DU CENTRE 

DE GESTION 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Acte rendu exécutoire après 

transmission en Sous-Préfecture  

de Beaune, et publication 

 

 

Le  MAIRE 

 

 
 

Jocelyn CHAPOTOT 

 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal, que l’article 108-2 de la loi 84-53 du 26 

janvier 1984, modifiée, impose aux communes et aux établissements publics 

administratifs communaux et intercommunaux, employant des agents titulaires ou non, de 

disposer d’un service de médecine professionnelle, soit en créant leur propre service, soit 

en adhérent aux services de santé du travail interentreprises ou assimilés, à un service 

commun à plusieurs collectivités ou au service créé par le centre de gestion. 

 

L’article  108-2 de la loi du 26 janvier 1984 modifié précise que ce service a pour mission 

d’éviter toute altération de la santé des agents du fait de leur travail notamment en 

surveillant les conditions d’hygiène du travail, les risques de contagion et l’état de santé 

des agents. Les agents font l’objet d’une surveillance médicale et sont soumis à un 

examen médical au moment de l’embauche ainsi qu’à un examen médical périodique dont 

la fréquence est fixée par décret en Conseil d’Etat. 

 

A cette fin, le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Côte d’Or a mis 

en place un service conforme à la règlementation pour assurer cette obligation des 

collectivités à l’égard de leurs agents. 

 

Après avoir pris connaissance de la convention de mise à disposition du personnel du 

service de médecine préventive du Centre de Gestion, le Conseil Municipal : 

- SOLLICITE la mise à disposition du personnel du service de médecine 

préventive du Centre de Gestion de la Côte d’Or dans les conditions énoncées 

dans la convention, 

- AUTORISE le Maire à signer la convention précitée, 

- S’ENGAGE : 

 A verser au Centre de Gestion  de la Côte d’Or, pour les missions mentionnées 

dans la convention ci-annexée, une cotisation assise sur la masse des 

rémunérations versées aux agents relevant de la collectivité ou établissement 

telles  qu’elles apparaissent aux états liquidatifs mensuels ou trimestriels dressés 

pour le règlement des charges sociales dues aux organismes de sécurité sociale, 

au titre de l’assurance  maladie. Cette cotisation, dont le taux est fixé à 0.35 % 

pour les collectivités et établissements publics affiliés obligatoirement ou 

volontairement au Centre de Gestion, est liquidée et versée selon les mêmes 

modalités et périodicité que les versements aux organismes de sécurité sociale. 

 A joindre en annexe de la présente délibération, la liste des agents 

(fonctionnaires et non titulaires de droit public ou privé) à convoquer, dûment 

complétée. 

 

 


